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De nouvelles activités  
sur le site brûlé
Ravagée par les flammes en juin 2020, l’usine de Jolliet Bois SA ne sera pas reconstruite. Le site 
fera office de place de stockage pour deux nouvelles sociétés. Celles-ci s’installeront dans l’ancienne 
menuiserie.

VALENTIN CASTELLA

MONTBOVON. L’une des zones 
d’activité de Montbovon  
reprend vie. Après l’incendie 
qui avait ravagé en juin  
2020  les locaux loués à 
l’époque par l’entreprise Lan-
thmann Constructions Bois, 
le propriétaire du site Chris-
tian Jolliet a mis vendredi à 
l’enquête dans la Feuille offi-
cielle un changement d’affec-
tation. L’atelier de menuiserie 

se transforme en surfaces lo-
catives.

Ainsi, le plus petit bâtiment, 
qui n’avait pas été touché par 
les flammes, abritera la brasse-
rie artisanale de la Grue. Martin 
Ecoffey, connu pour ses bières 
fabriquées dans un chalet d’al-
page situé sur les hauts d’Al-
beuve, bénéficiera de davantage 
d’espace. Le site sera également 
occupé par une entreprise de 
transformation de vans. «Il ne 
s’agit pas d’un garage, tient à 

précise Christian Jolliet. Seuls 
des aménagements intérieurs 
seront effectués.»

Pas de reconstruction
La zone qui avait brûlé, qui 

représente une surface oscil-
lant entre 600 et 700 m2, fera 
désormais office de place de 
stockage. Elle sera en gravier 
et non couverte. «Reconstruire 
une usine n’avait pas de sens, 
reprend le propriétaire. Elle 
était déjà trop petite avant 

l’incendie. Les nouvelles tech-
nologies requièrent davantage 
d’espace.»

A noter que la société Jolliet 
Bois SA existe toujours, en tant 
qu’entreprise générale. Elle est 
dirigée par Christian Jolliet, 
qui a été rejoint l’année der-
nière par son fils Charly, archi-
tecte. Quant à Lanthmann 
Construction Bois, elle pour-
suit ses activités à Bulle, après 
avoir été rachetée en janvier 
2021 par le groupe Grisoni. ■

Un brasseur et un transformateur de vans investiront les locaux de la menuiserie. Le site ravagé par les flammes fera office de place de stockage.  
 CHLOÉ LAMBERT

Soutien au cinéma suisse
CULTURE. Enfin, c’est fait: les services de 
streaming tels Netflix, Prime Video ou 
Disney + passeront à la caisse et devront 
consacrer au moins 4% de leurs recettes au ci-
néma suisse.

Discutée depuis plus d’un an, cette mesure 
issue du Message culture 2021-2024 a été fer-
mement combattue, une partie du Conseil na-
tional demandant même d’abaisser cette parti-
cipation à 1%. Cette obligation d’investir – qui 

n’est ni une taxe ni une subvention – contraint 
les prestataires proposant des films sur des 
plates-formes en ligne à investir dans la créa-
tion cinématographique suisse indépendante. 
La majorité de la CSEC (Commission de la 
science, de l’éducation et de la culture) estime 
que cette contribution permettra d’une part de 
créer des conditions similaires pour les presta-
taires suisses et étrangers, d’autre part de sou-
tenir durablement la création cinématogra-
phique suisse. Tous les pays qui nous entourent 
connaissent des mesures analogues, et souvent 
bien plus sévères! La France n’est pas à 4%, 
mais à 26% et l’Italie à 20%, alors que dans ces 

pays, on ne produit qu’en une seule langue. 
Malgré cela, le coût de l’abonnement à Netflix 
en France est 20% moins cher qu’en Suisse, 
cherchez l’erreur… Enfin, c’est une belle vic-
toire malgré tout!

Protéger l’allaitement maternel
Le saviez-vous: c’est la Semaine mondiale 

de l’allaitement, dont le slogan 2021 est «Pro-
téger l’allaitement, une responsabilité parta-
gée». Le lait maternel est l’aliment de choix 
pour tous les nouveau-nés. Pour les prématu-
rés, il représente même un enjeu sanitaire par-
fois vital: il permet notamment de prévenir 
l’entérocolite nécrosante, souvent fatale, mais 
aussi d’autres affections graves et parfois han-
dicapantes à long terme. L’allaitement mater-
nel est également reconnu comme facteur de 
protection contre l’obésité ou le diabète. En 
Suisse, et alors que le premier lactarium 
(centre de collecte, de traitement et de distri-
bution de lait maternel) romand va prochaine-
ment voir le jour au CHUV, les lacunes sont 
nombreuses en termes de promotion de l’allai-
tement, d’information et d’éducation. Les 
échanges de lait maternel hors centres hospi-

taliers, par exemple via les réseaux sociaux, 
sont nombreux et non dénués de risques infec-
tieux. Un récent rapport international relève 
les carences helvétiques (la Suisse pointe au 
71e rang sur 98 pays évalués) et émet des re-
commandations claires, que j’ai reprises dans 
une intervention parlementaire.

Nous demandons l’instauration d’une com-
mission nationale pour l’allaitement maternel 
avec un financement public suffisant; un plan 
d’action avec des buts, des objectifs, des indica-
teurs et des échéances – mieux informer sur les 
risques inhérents au don de lait maternel fait 
partie de ce plan. La Suisse devrait également 
soutenir et encadrer les lactariums. A terme, une 
redéfinition du statut du lait maternel – actuel-
lement considéré comme denrée alimentaire – 
serait probablement souhaitable: les instances 
internationales spécialisées en santé infantile 
recommandent de le promouvoir au rang de 
produit thérapeutique. Ce qui parerait le pré-
cieux liquide d’un cadre légal mieux défini, et 
donnerait aux professionnel·le·s de l’allaitement 
des arguments de poids lorsqu’il s’agit d’obtenir 
des moyens financiers pour l’information, l’édu-
cation et la recherche. 

 MARIE-FRANCE ROTH PASQUIER

SOUS LA COUPOLE

Les Fribourgeois sont représentés sous la Coupole fédérale 
par sept conseillers nationaux et deux conseillers aux Etats. 
Parmi eux, trois Gruériens et un Glânois, tous de partis 
politiques différents. Pendant les sessions parlementaires,  
La Gruyère leur donne carte blanche, à tour de rôle, pour 
raconter les coulisses de leur travail, débattre d’un sujet qui 
fait l’actualité à Berne ou décrypter les impacts d’une déci-
sion sur la région. Aujourd’hui, place à la Bulloise du Centre 
Marie-France Roth Pasquier. GRU

ANTOINE VULLIOUD

Swing golf gratuit 
à Vounetz
CHARMEY. Dès le 25 septembre, une fois que les troupeaux 
auront regagné la plaine, Télécharmey proposera une nou-
velle activité sur les alpages de Vounetz: le swing golf, mis 
gratuitement à disposition jusqu’au 1er novembre, explique  
l’entreprise dans un communiqué. En outre, elle propose 
un concours doté de 300 lots, destiné aux randonneurs qui  
utilisent les sentiers pédestres reliant le sommet au village.

Hormis les soirées grillades de chasse les vendredis au 
restaurant d’altitude Les Dents-Vertes, Télécharmey lance 
encore une nouvelle activité, pour les plus jeunes, autour 
des empreintes laissées par les animaux de la région, en 
partenariat avec le Parc naturel régional Gruyère Pays-
d’Enhaut. CD

CHLOÉ LAMBERT

Des fossiles du futur 
envahissent la piscine
Hier après-midi, malgré la pluie et le froid, l’inauguration de la 
fresque de 70 mètres de long réalisée sur le mur extérieur de la 
piscine de Bulle a vu passer du monde. Formée de mystérieuses 
formes fossilisées, l’œuvre a été conçue par les artistes bulloises 
Lorraine Perriard et Audrey Bersier. Le projet, nommé Les fossiles 
du futur, forme un récif de fossiles d’animaux marins imaginés par 
des enfants de 5 à 13 ans. Il a été primé par la ville de Bulle, qui 
avait mis au concours la création d’une fresque au mois de mars 
afin d’apporter une dimension culturelle à la rénovation de la pis-
cine communale. Sur le plan technique, l’objectif était d’utiliser 
des matériaux de récupération et d’imprimer le récif créé dans un 
revêtement de chaux aérienne et de sable sur la surface de 
170 m2. Commencée en juin, la réalisation de l’œuvre a duré près 
de trois mois et a reçu un prix de 35 000 francs de la part de la 
ville. Les Bullois ont pu découvrir la licorne des mers, le requin 
corne et d’autres fossiles nés de l’imagination débordante des en-
fants. Ces derniers ont pu participer à plusieurs activités origi-
nales: un atelier d’archéologie en herbe ou encore une balade 
sonore le long du mur, grâce à des écouteurs fournis par les deux 
artistes. ACN




